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Loiret Actualités

JUSTICE■ Christiane Taubira, Garde des Sceaux, inaugure ce matin le centre pénitentiaire de Saran

« J’ai fait des choix responsables »

ENTRETIEN
Philippe Ramond

philippe.ramond@centrefrance.com

C hristiane Taubira, mi
nistre de la Justice, a
répondu aux ques

tions de La République du
Centre.

■ Pourquoi un nouveau cen-
tre pénitentiaire à Saran ?
La constr uction de ce
nouvel établissement ré
pond au problème de vé
tusté des maisons d’arrêt
de Chartres et d’Orléans.
Ce centre pénitentiaire
permet de concilier plu
sieurs objectifs : sécurité,
dignité, prévention de la
récidive, maintien des
liens familiaux pour les
personnes condamnées
qui ont vocation à repren
dre leur place dans la so
ciété.

■ D’autres ouvertures sont-
elles programmées ? Avec le
recours au partenariat pu-
blic-privé (PPP) ? Contraire
ment à mes prédéces
seurs, j’ai fait des choix
responsables et réalistes.
J’ai ainsi confirmé quel
ques contrats PPP dont
l’abandon aurait eu un
coût trop élevé. Surtout, le
programme de construc
tion que j’ai lancé dès
mon arrivée au ministère

est financé. Il permettra
de porter le parc péniten
tiaire à 63.500 places d’ici
2018. En outre, de gros
chantiers de rénovation se
poursuivent à Par is La
Santé, Les Baumettes,
Fleury Mérogis. Ces deux
derniers sont sans finan
cement public.

■ Les effectifs des person-
nels suivront-ils en consé-
quence ? Le ministère de la
Justice est l’un des rares à
bénéficier de créations
d’emplois : 1.500 seront
créés sur les trois prochai
nes années. Une part im
portante sera affectée aux
nouveaux établissements.
S’agissant des pr isons
existantes, j’ai récemment
annoncé un plan condui
sant à 534 recrutements
de surveillants supplé
mentaires d’ici 2017, dont
200 dès cette année. Con
cernant le centre d’Or
léansSaran, la quasitota
lité des 343 postes a été
pourvue et la totalité des
personnels a pris ses fonc
tions. Audelà des effectifs,
un accompagnement a
également été prévu en
termes de formation et de
conditions d’installation.

■ Les syndicats se plaignent
de conditions de travail dif-
ficiles, voire dangereuses. Le
nombre d’agressions graves
constatées ne leur donne-t-il
pas raison ? Ces violences
auxquelles vous faites al
lusion sont intolérables.
J’agis concrètement cha
que jour pour améliorer la

situation de nos établisse
ments. J’ai ainsi décidé, en
juin 2013, de mettre en
œuvre un plan de sécuri
s a t i o n d e 3 3 m i l l i o n s
d’euros qui prévoit no
tamment le déploiement
d’équipements de sécurité
(dispositifs antiprojec
tions, portiques de détec
tion à masse métallique et
à ondes millimétriques).
Les programmes de réno
vation et de construction
d’établissements que j’ai
entrepris participent éga
lement de l’amélioration
des conditions de déten
tion mais aussi des condi
tions de travail pour les

personnels qui y œuvrent
au quotidien avec profes
sionnalisme et dévoue
ment.

■ Aurez-vous votre mot à
dire quant à l’affectation du
site de l’ancienne prison
d’Orléans ? Le principe de
la remise à France Domai
ne a été acté, le dossier re
lève donc désormais des
services fiscaux chargés de
la gestion du patrimoine.
Je sais que la mairie sou
haite se porter acquéreur
du site, elle pourra le faire
au terme de la procédure.

■ Le sénateur du Loiret
Jean-Pierre Sueur se réjouit

de l’aboutissement de la ré-
forme pénale. Il assure que
l’accent sera porté sur la
réinsertion des détenus. La
réforme prévoit aussi une
atténuation des peines pour
les personnes atteintes de
maladies mentales ainsi que
la suppression des peines
planchers : que répondre à
ceux qui crient au laxisme ?
Le président Sueur a con
tribué par un engagement
constant à la qualité et à
l’aboutissement de ce tex
te qui n’est en rien laxiste.
Ceux qui crient au laxisme
sont ceux dont la politique
aveugle et mécanique a
échoué. Ce qui m’importe
c’est l’efficacité. Or, pour
être plus efficace, la sanc
tion doit être adaptée,
toutes les études et expé
riences le prouvent. Les
peines plancher entra
vaient la liberté d’appré
ciation du juge et l’empê
chaient de prononcer une
peine individualisée. Avec
ce texte, nous redonnons
du sens à la peine.

■ Est-ce le meilleur moyen
de lutter contre la surpopu-
lation carcérale ? L’objectif
de la réforme n’est pas de
combattre la surpopula
tion carcérale, qui est un
fait issu de décisions judi
ciaires. Ma logique est liée
au sens et à l’efficacité de
la peine, et à la prévention
de la récidive. La réinser
tion en est une condition.

■ Jean-Pierre Sueur fait état
d’un « effort sans précé-
dent » pour la création de

postes de conseillers d’inser-
tion et de probation. Pou-
vez-vous nous renseigner sur
les chiffres et les échéan-
ces ? Qu’en est-il pour le Loi-
ret ? 1.000 emplois seront
créés d’ici 2017 dont 400
dès 2014. C’est le renfor
cement d’un corps d’État
de 25 % en trois ans ! Le
gouvernement se donne
les moyens de l’efficacité.
La répartition se fera par
l’analyse fine des besoins.

■ Avez-vous un commentaire
sur les débordements de
Sarcelles ? Quelle est la ré-
ponse à apporter selon
vous ? Les manifestations
de haine et de violence
qui ont eu lieu le week
end dernier sont inaccep
tables. Aucune faiblesse
n’est concevable face aux
propos et violences antisé
mites et racistes. Face à
ces actes, il faut une gran
de fermeté. La réponse
durable, c’est plus de Ré
publique et plus de volon
tarisme pour vivre ensem
ble.

■ Sans commenter une déci-
sion de justice, peut-on ima-
giner qu’Anne-Sophie Leclè-
re (FN), qui vous a insultée,
puisse bénéficier des sanc-
tions diversifiées et des
aménagements que la nou-
velle réforme propose ? Cet
te personne ayant fait ap
pel, tout commentaire de
ma part serait malvenu. La
Justice est rendue actuel
lement selon le code pénal
en vigueur. La réforme en
trera en application après
promulgation de la loi. ■

La ministre sera aujourd’hui
dans l’agglomération orléa-
naise, de 11 à 13 heures. En
amont, elle s’exprime sur la
réforme pénale et les objec-
tifs qu’elle s’est fixés.

MINISTRE. Christiane Taubira lors de son passage au palais de
justice d’Orléans, le 4 novembre 2013.

nateur UMP qui vise l’exé
cutif régional PS. « Le
Centre est seul par défaut.
À la différence des autres
régions qui existent com
me étant le complément
et la résultante de plu
sieurs départements (l’ad
dition d’une Région et de
Départements), la région
Centre existe à côté de ses
départements et non avec,
d’où sa grande faiblesse.

Elle est une assemblée po
litique et non un territoire
de projet ».

Le changement de nom,
défendu par JeanPierre
Sueur (PS) ? « Certaine
ment utile, mais à ce stade
c ’ e s t u n g a d g e t . O n
n’épouse pas une person
ne en fonction de son
nom, mais de ses qualités.
Penser que le Centre ne
doit sa faiblesse évidente

qu’ã son nom est un déni
de réalité ».

Ne pas blesser Tours
Si la région Centre reste

seule, « elle pourrait très
bien tirer sa force de ré
gions voisines puissantes.
Avec la région parisienne
et Paris, elle pourrait pas
ser des accords universi
taires pour Orléans, tou
jours refusés par la Région
pour ne pas blesser Tours,
sa grande concurrente.
Avec Saclay elle pourrait
annoncer de grands ac
cords de recherche autre
que les quelques échanges
actuels ».

Le droit d’option pour
les départements ? « Oui,
mais avant et pas après
avoir fait la carte des ré
gions (...) Des compéten
ces claires et plus de com
pétence générale ».

Selon Éric Doligé, la car
te n’a été dessinée que
pour essayer de repartir
les territoires à des per
sonnalités de gauche.
Mais « il est probable que

tout sera remis à plat en
octobre ». Autre sujet dis
tinct : le financement en
partenariat public privé
(PPP), critiqué par Jean
Pierre Sueur (et utilisé
pour financer la construc
tion de plusieurs collèges
du Loiret), Ér ic Doligé
contreattaque : « Il est
surprenant qu’un rapport
ait été demandé par des
parlementaires étant, dès
le départ, très circonspects
sur cet outil. Cela manque
de contradictoire. Il faut
rappeler qu’en dix ans
plus de 500 projets ont été
réalisés, montrant l’utilité
de cet outil. Comme pour
les marchés classiques, il y
a eu quelques échecs, ni
plus ni moins, mais tou
jours explicables. Les er
reurs font progresser ». Et
de citer François Hollande
pour conclure : Notre pré
sident de la République
n’atil pas déclaré, il y a
peu : “les PPP sont un fac
teur de croissance.” » ■

Philippe Ramond

Ayant notamment organisé
les travaux de l’UMP entre
Assemblée nationale et Sé-
nat sur le découpage des
régions, Éric Doligé, séna-
teur du Loiret, s’exprime.

L’élu UMP se fait très cri
tique sur ce projet de loi
de diminution du nombre
des régions et de suppres
sion des conseils généraux
et parle de « politique po
liticienne ».

Il ironise : « l’économie
de 25 milliards annoncée
par le Secrétaire d’État
Vallini au lendemain de sa
nomination est devenue
une charge supplémentai
re (...) La proximité consis
te à mettre la capitale de
région à 200 ou 300 km et
à supprimer les collectivi
tés de proximité ».

Le Centre amené à con
server ses frontières ac
tuelles ? « Personne ne
veut se marier avec lui
puisqu’il n’existe pas réel
lement, il n’est jamais arri
vé à se faire une image, à
s’imposer », assène le sé

TENSIONS. Éric Doligé (à g.) et François Bonneau ne partiront
pas en vacances ensemble. ARCHIVE

POLITIQUE■ Le sénateur UMP saisit l’opportunité du découpage régional

Éric Doligé critique vivement la Région Centre
ASSEMBLÉE ■ « La »
proposition de
Serge Grouard
Le premier volet de la ré
forme territoriale a finale
ment franchi l’étape de la
première lecture à l’As
semblée nationale, avant
hier (261 pour, 205 contre
et 85 abstentions). Outre
la nouvelle carte de Fran
ce réduite à 13 grandes ré
gions, il prévoit le report
des élections départemen
tales et régionales de mars
à décembre 2015.
Serge Grouard, député
maire UMP d’Orléans a
été très actif durant les ré
cents débats. À la tribune,
il a refusé que la région
Centre soit « la variable
d’ajustement de ce dé
coupage ». Il a, en outre,
proposé de fusionner cha
cun des Départements à
sa Région. « Pour gagner
en clarté et réaliser des
économies », argumente
til. « Les Départements
s’occupent des collèges et
la Région des lycées. Ils
gagneraient en cohérence
à ne faire qu’un ». Serge
Grouard, qui s’est abstenu,
juge la réforme proposée
comme étant une « fausse
réforme qui crée des cliva
ges alors qu’il convient de
rassembler ». ■

■ EN BREF


